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ARTICLE 62

À la fin de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« travaux, d’ouvrages ou d’aménagements »

le mot : 

« construction ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les termes : « les besoins de projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements » comprenant ainsi 
tout type d’aménagements ne permettent absolument pas de défendre une limitation de 
l’artificialisation et élargissent ainsi les risques d’abattage.

Il est donc proposé de les remplacer par les termes : « projets de construction » plus précis et 
actuellement présents au sein de l’article L.350-3.

Cet amendement vise à replacer la nature comme notre priorité face à la construction et à 
l’artificialisation des sols. Trop de conditions permettent aujourd’hui de justifier la coupe d’arbres 
utiles pour notre santé, et en excellent état.


